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(54) ENSEMBLE D’AU MOINS UN OBJET DE RÉVOLUTION ET D’UNE MACHINE  D’IMPRESSION 
À JET D’ENCRE

(57) Ensemble (1) d’au moins un objet (5) ayant une
surface externe (12) sensiblement de révolution autour
d’un axe de révolution (Δ) et d’une machine (10) pour
imprimer l’objet, la machine comprenant : au moins qua-
tre postes d’impression (16, 18, 20, 22) comportant au
moins deux têtes d’impression à jet d’encre, chaque tête
d’impression définissant un plan médian, les plans mé-
dians interceptant la surface externe respectivement se-
lon deux axes d’impact vus sous un angle d’ouverture à
partir de l’axe de révolution ; un système de convoyage
(35) comportant au moins un porte-objet (40) et adapté
pour déplacer le porte-objet par rapport aux postes d’im-
pression séquentiellement dans au moins quatre posi-
tions d’impression, le porte-objet étant adapté pour en-
traîner l’objet en rotation autour de l’axe de révolution ;
et un système de commande.

Dans chacune des positions d’impression : les deux
têtes d’impression sont décalées l’une par rapport à
l’autre selon l’axe de révolution ; le système de comman-
de est configuré pour que lesdites deux têtes d’impres-
sion impriment l’objet pendant au moins une période
d’impression ; et les plans médians forment entre eux un
angle strictement inférieur à l’angle d’ouverture.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
d’au moins un objet ayant une surface externe sensible-
ment de révolution autour d’un axe de révolution et d’une
machine pour imprimer l’objet, la machine comprenant :

- au moins quatre postes d’impression, chaque poste
d’impression comportant au moins deux têtes d’im-
pression à jet d’encre, chaque tête d’impression dé-
finissant un plan médian, les plans médians inter-
ceptant la surface externe respectivement selon
deux axes d’impact vus sous un angle d’ouverture
à partir de l’axe de révolution,

- un système de convoyage comportant au moins un
porte-objet adapté pour porter l’objet, le système de
convoyage étant adapté pour déplacer le porte-objet
par rapport aux postes d’impression séquentielle-
ment dans au moins quatre positions d’impression
dans lesquelles l’objet est respectivement en vis-à-
vis d’un des postes d’impression, le porte-objet étant
adapté pour entraîner l’objet en rotation par rapport
au poste d’impression autour de l’axe de révolution
dans chacune des positions d’impression, et

- un système de commande pour commander le sys-
tème de convoyage et les postes d’impression.

[0002] L’invention concerne également le procédé cor-
respondant.
[0003] La plupart des têtes d’impression à jet d’encre
ont, pour des raisons de fabrication, une longueur limitée,
ce qui limite la longueur des impressions réalisables se-
lon l’axe de révolution de l’objet à imprimer.
[0004] Une tête d’impression à jet d’encre comprend
sur sa face inférieure des rangées de buses. L’écarte-
ment entre chaque buse est égal à la définition, en points
par pouce (DPI ou dot per inch en anglais).
[0005] La face inférieure comporte par exemple quatre
rangées de 90 buses chacune. Les deux rangées les
plus extérieures sont par exemple espacées de 2,82 mm,
tandis que les buses dans les quatre rangées sont es-
pacées deux à deux de 0,0705 mm, ce qui conduit à une
définition de 360 DPI.
[0006] La longueur d’une rangée de buses est par
exemple d’environ 72,1 mm. La largeur de la face infé-
rieure est par exemple de 17,2 mm.
[0007] La largeur de la face inférieure correspond à
l’épaisseur de la tête d’impression.
[0008] Ainsi, à l’aide d’une seule tête d’impression, en
faisant défiler l’objet à imprimer sous la tête d’impression,
il est possible d’obtenir une impression dont la longueur
est de 72,121 mm.
[0009] Dans le cas où l’on désire imprimer un objet
plan sur des extensions supérieures à 72,121 mm selon
une direction transversale perpendiculaire au sens de
défilement de l’objet, il est connu de placer des têtes
d’impression l’une derrière l’autre selon la direction trans-
versale, de manière à ce que la dernière buse d’une des

têtes se situe à 0,0705 mm de la première buse de la
tête suivante. On utilise autant de têtes d’impression que
le requiert l’extension de l’impression, les têtes d’impres-
sion étant en général placées en quinconce pour tenir
compte de leur épaisseur. Dans cette position, les plans
médians des têtes d’impression sont distants l’un de
l’autre d’au moins la largeur de la face inférieure des
têtes d’impression, soit 17,2 mm. En pratique, les plans
médians sont distants l’un de l’autre d’au moins 22 mm
pour tenir compte des supports des têtes d’impression.
[0010] Lorsque cette disposition en quinconce des tê-
tes d’impression est utilisée pour imprimer sur un objet
de révolution, l’objet est entraîné en rotation autour de
son axe de révolution successivement sous chaque tête
d’impression, de manière à ce que la totalité de la surface
de révolution soit présentée successivement à chaque
tête d’impression. Ainsi, si le poste d’impression com-
porte deux têtes d’impression, l’objet à imprimer fait au
moins deux tours.
[0011] Au temps nécessaire pour réaliser ces deux
tours, s’ajoute le temps pour transférer l’objet d’une tête
d’impression vers l’autre, sur une distance d’au moins
22 mm. Pendant ce transfert, il faut en outre faire tourner
l’objet de manière à ce que le début de l’impression vien-
ne se présenter au droit de la deuxième tête d’impres-
sion.
[0012] Pour effectuer cette impression, soit on inverse
le mouvement de l’objet pendant le transfert sur 22 mm,
soit on continue à faire tourner l’objet à la même vitesse
et dans le même sens, ce qui revient à effectuer le trans-
fert de 22 mm dans le même temps que celui nécessaire
pour faire un autre tour. C’est la deuxième solution qui
est en général choisie, car la première solution met en
jeu des décélérations et accélérations importantes pou-
vant conduire à un glissement de l’objet par rapport à
son porte-objet, ce qui nuit à la précision de l’impression.
En pratique donc, l’implantation en quinconce fait faire
trois tours à l’objet et donc diminue la cadence d’impres-
sion par trois.
[0013] Pour imprimer des objets de révolution, il est
possible de placer les têtes d’impression d’un même pos-
te d’impression dans une configuration radiale à partir
de l’axe de révolution de l’objet, telle que décrite dans le
document FR 10 58 717.
[0014] Dans cette configuration, les plans médians des
têtes d’impression passent par l’axe de révolution de l’ob-
jet. L’objet n’est pas déplacé d’une tête d’impression vers
la suivante en translation dans un même poste d’impres-
sion, ce qui permet de gagner du temps. Toutefois, la
configuration radiale des têtes d’impression conduit à
augmenter l’écartement entre les postes d’impression.
Par exemple, pour imprimer sur un objet de diamètre 40
mm, la distance entre les postes d’impression passe de
22 mm à 75 mm.
[0015] En outre, la configuration radiale des têtes d’im-
pression crée au niveau de l’objet un encombrement vo-
lumique qui nécessite d’éloigner l’objet par rapport aux
têtes d’impression pour le faire passer d’un poste d’im-
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pression au suivant. Il est en général considéré que, pour
une bonne définition de l’impression, la distance entre la
face inférieure d’une tête d’impression et l’objet doit être
inférieure à environ 0,9 mm.
[0016] Par exemple, si un objet présentant un diamètre
de 40 mm est placé à 0,9 mm des têtes d’impression
d’un poste d’impression disposées radialement, cet ob-
jet, après l’impression, doit être décalé d’environ 5 mm
transversalement lors de son déplacement vers le poste
d’impression suivant pour ne pas heurter les têtes d’im-
pression qui viennent d’imprimer ni celles du poste d’im-
pression suivant. Puis l’objet doit être rapproché trans-
versalement du poste d’impression suivant pour se situer
à nouveau à 0,9 mm des têtes d’impression. Ceci conduit
à des déplacements transversaux supplémentaires de
l’objet et donc à une réduction de la cadence d’impres-
sion.
[0017] Un but de l’invention est donc de palier tout ou
partie des inconvénients ci-dessus, en proposant un en-
semble d’au moins un objet ayant une surface externe
sensiblement de révolution et d’une machine pour impri-
mer cet objet, l’ensemble ayant une cadence d’impres-
sion améliorée.
[0018] A cet effet, l’invention concerne un ensemble
tel que décrit ci-dessus, dans lequel :

- les deux têtes d’impression du poste situé en vis-à-
vis de l’objet sont décalées l’une par rapport à l’autre
selon l’axe de révolution,

- le système de commande est configuré pour que
lesdites deux têtes d’impression impriment l’objet
pendant au moins une période d’impression, et

- les plans médians forment entre eux un angle stric-
tement inférieur à l’angle d’ouverture.

[0019] Selon des modes particuliers de réalisation,
l’ensemble comprend l’une ou plusieurs des caractéris-
tiques suivantes, prise(s) isolément ou selon toutes les
combinaisons techniquement possibles :

- l’angle formé par les plans médians est inférieur ou
égal à 80°, avantageusement inférieur ou égal à 50°,
et encore plus avantageusement inférieur ou égal à
30° ;

- dans chacune des positions d’impression, les plans
médians desdites deux têtes d’impression du poste
d’impression situé en vis-à-vis de l’objet forment res-
pectivement avec la surface externe des angles d’in-
cidence supérieurs ou égaux à 65°, de préférence
supérieurs ou égaux à 75° ;

- dans chacune des positions d’impression, lesdits an-
gles d’incidence sont sensiblement égaux ;

- dans chacune des positions d’impression, au moins
l’un desdits angles d’incidence est strictement infé-
rieur à 90°, par exemple inférieur ou égal à 88°, et
de préférence inférieur ou égal à 85° ;

- le système de convoyage est adapté pour déplacer
le porte-objet par rapport au postes d’impression se-

lon une trajectoire qui est, localement, au niveau de
chaque poste d’impression, sensiblement perpendi-
culaire au plan médian de l’une des têtes d’impres-
sion dudit poste d’impression, de préférence perpen-
diculaire au plan médian de la tête d’impression la
plus proche de l’objet lorsque le porte-objet arrive
dans la position d’impression correspondant audit
poste d’impression ;

- l’ensemble comprend en outre des dispositifs de sé-
chage, chaque dispositif de séchage étant situé sen-
siblement à l’opposé d’une des têtes d’impression
d’un des postes d’impression par rapport à l’axe de
révolution de l’objet lorsque le porte-objet est dans
la position d’impression correspondant audit poste,
chaque dispositif de séchage comportant de préfé-
rence au moins une barre de LED propre à émettre
dans l’ultraviolet, la barre étant de préférence sen-
siblement parallèle à l’axe de révolution ;

- le système de commande est configuré pour que,
dans chaque position d’impression, l’objet tourne
autour de l’axe de révolution par rapport au poste
d’impression correspondant à ladite position d’im-
pression d’un tour et demi ;

- chaque poste d’impression comprend une partie fixe
par rapport au porte-objet lorsque le porte-objet est
dans la position d’impression correspondant audit
poste d’impression, et une partie mobile par rapport
au porte-objet, les têtes d’impression dudit poste
d’impression étant solidaires de la partie mobile, la
partie mobile étant mobile entre une position proche,
dans laquelle les têtes d’impression sont destinées
à imprimer l’objet, et une position écartée, dans la-
quelle les têtes d’impressions sont plus éloignées
de l’objet radialement par rapport à l’axe de révolu-
tion que dans la position proche ;

- la partie mobile est montée rotative autour d’un axe
de rotation par rapport à la partie fixe, chaque poste
d’impression comportant en outre un système d’ac-
tionnement pour déplacer la partie mobile de la po-
sition proche à la position écartée, et réciproque-
ment, par une rotation de la partie mobile autour de
l’axe ;

- le système d’actionnement comprend un organe ex-
centrique monté rotatif par rapport à la partie fixe,
un servomoteur adapté pour actionner l’organe ex-
centrique, deux manetons montés sur l’organe ex-
centrique, et au moins une biellette reliée mécani-
quement aux manetons et à la partie mobile ;

- la partie mobile comprend une chaise mobile par rap-
port à la partie fixe, et une platine solidaire de la
chaise et portant les têtes d’impression, la platine
occupant une position réglable par rapport à la chai-
se pour rendre chacun des plans médians sensible-
ment parallèle à l’axe de révolution de l’objet ; et

- le porte-objet étant dans l’une quelconque des po-
sitions d’impression, le système de commande est
configuré pour déplacer la partie mobile du poste
d’impression correspondant à ladite position d’im-
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pression, le déplacement se faisant de la position
proche à la position écartée et libérant un passage
pour l’objet lorsque le porte-objet quitte ladite posi-
tion d’impression, le déplacement se faisant alors
que l’objet a déjà tourné d’au moins 360° par rapport
audit poste d’impression et avant la fin de la rotation
de l’objet par rapport au porte-objet.

[0020] L’invention a également pour objet un procédé
d’impression d’au moins un objet ayant une surface ex-
terne sensiblement de révolution autour d’un axe de ré-
volution, le procédé comprenant les étapes suivantes :

- fourniture d’une machine comprenant au moins qua-
tre postes d’impression, un système de convoyage
comportant au moins un porte-objet adapté pour por-
ter l’objet, et un système de commande pour com-
mander le système de convoyage et les postes d’im-
pression, chaque poste d’impression comportant au
moins deux têtes d’impression à jet d’encre, les deux
têtes d’impression étant décalées l’une par rapport
à l’autre selon l’axe de révolution, chaque tête d’im-
pression définissant un plan médian, les plans mé-
dians interceptant la surface externe respectivement
selon deux axes d’impact vus sous un angle d’ouver-
ture à partir de l’axe de révolution, et les plans mé-
dians formant entre eux un angle strictement infé-
rieur ou égal à l’angle d’ouverture,

- déplacement du porte-objet par rapport aux postes
d’impression séquentiellement dans au moins qua-
tre positions d’impression dans lesquelles l’objet est
respectivement en vis-à-vis d’un des postes d’im-
pression,

- mise en rotation de l’objet par rapport audit poste
d’impression autour de l’axe de révolution par le por-
te-objet dans chacune des positions d’impression, et

- configuration du système de commande pour que,
dans chaque position d’impression, les deux têtes
d’impression du poste d’impression situé en vis-à-
vis de l’objet impriment l’objet pendant au moins la
période d’impression.

[0021] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un ensemble
selon un premier mode de réalisation de l’invention,

- la figure 2 est une vue partielle, de face, de l’ensem-
ble représenté sur la figure 1,

- la figure 3 est une vue latérale d’un des postes d’im-
pression représentés sur les figures 1 et 2,

- la figure 4 est une vue partielle, de face, représentant
les têtes d’impression du poste d’impression repré-
senté sur la figure 3, et l’objet à imprimer,

- la figure 5 est une vue schématique, de face, de plu-
sieurs postes d’impression d’un ensemble selon un

deuxième mode de réalisation de l’invention, et
- la figure 6 est une vue de face, partielle, des têtes

d’impression de deux postes d’impression de l’en-
semble représenté sur la figure 5, et de l’objet à im-
primer.

[0022] En référence aux figures 1 et 2, on décrit un
ensemble 1 selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention.
[0023] L’ensemble 1 comprend une pluralité d’objets
5 à imprimer, et une machine 10 pour imprimer les objets
5.
[0024] Les objets 5 sont similaires les uns aux autres.
Chaque objet 5 possède une surface externe 12 sensi-
blement de révolution autour d’un axe de révolution Δ.
Chaque objet 5 est par exemple un flacon.
[0025] La surface externe 12 est par exemple sensi-
blement cylindrique.La surface externe 12 présente un
diamètre D de préférence supérieur ou égal à 40 mm, et
une extension E selon l’axe de révolution Δ.
[0026] Selon une variante non représentée, la surface
externe 12 est sensiblement conique ou tronconique.
[0027] L’extension E est strictement supérieure à 72
mm, c’est-à-dire en fait, comme on le verra ci-dessous,
à l’extension maximale d’impression EM1 permise par
une seule tête d’impression de la machine 10. Par exem-
ple, l’extension E est comprise strictement entre 1 et 3
fois l’extension maximale d’impression EM1.
[0028] La machine 10 comprend un bâti 14, et une plu-
ralité de postes d’impression 16, 18, 20, 22, 24, 26, 28,
30 fixés sur le bâti 14. La machine 10 comprend aussi
un système de convoyage 35 comportant une pluralité
de porte-objet 40 adapté respectivement pour porter les
objets 5. La machine 10 comprend en outre un système
de commande 45 pour commander le système de con-
voyage 35, les postes d’impression 16 à 30, et les porte-
objets 40. La machine 10 comporte optionnellement une
pluralité de dispositifs de séchage 50. La machine 10
comprend aussi par exemple des postes de chargement
et de déchargement des objets 5 sur le système de con-
voyage 35 connus en eux-mêmes et non représentés.
[0029] Le bâti 14 comprend par exemple une structure
52 en arc de cercle sur laquelle les postes d’impression
16 à 30 sont répartis angulairement de manière sensi-
blement régulière.
[0030] Le système de convoyage 35 est adapté pour
déplacer chaque porte-objet 40 séquentiellement dans
des positions d’impression dans lesquelles l’objet 5 est
respectivement en vis-en-vis d’un des postes d’impres-
sion 16 à 30.
[0031] Le système de convoyage 35 est avantageuse-
ment rotatif, c’est-à-dire qu’il comprend une tourelle 52
montée rotative par rapport au poste d’impression 16 à
30 autour d’un axe D1 sur laquelle sont fixés les porte-
objets 40.
[0032] Le système de convoyage 35 est propre à dé-
placer les porte-objets 40 selon une trajectoire Γ (figure
4) sensiblement circulaire. Le système de convoyage 35
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est adapté pour tourner de manière indexée, de façon à
placer chaque porte-objet 40 successivement dans les
positions d’impression correspondant aux postes d’im-
pression 16 à 30.
[0033] L’axe D1 est par exemple sensiblement hori-
zontal.
[0034] Les porte-objets 40 sont avantageusement si-
tués en périphérie de la tourelle rotative 52. Chaque por-
te-objet 40 comporte par exemple un mandrin 54 sur le-
quel l’un des objets 5 est respectivement enfilé.
[0035] Les porte-objets 40 sont motorisés par des mo-
teurs 46 commandés par le système de commande 45
pour entraîner en rotation respectivement les objets 5 en
synchronisme avec le système de convoyage 35.
[0036] Les porte-objets 40 sont adaptés pour entraîner
en rotation les objets 5 respectivement par rapport aux
postes d’impression 16 à 30 autour de l’axe de révolution
Δ dans chacune des positions d’impression.
[0037] Selon une variante non-représentée, les porte-
objets 40 ne comportent pas le mandrin 54, mais un sys-
tème culot-pointe permettant de coincer les objets 5.
[0038] Chaque mandrin 54 s’étend par exemple sen-
siblement parallèlement à l’axe D1. Il en résulte que l’axe
de révolution Δ des objets 5 est sensiblement parallèle
à l’axe D1 lorsque les objets 5 sont portés par les porte-
objets 40.
[0039] Selon une autre variante non-représentée, les
porte-objets 40 sont configurés pour que l’axe de révo-
lution Δ des objets 5 forme un angle non nul avec l’axe
D1 lorsque les objets 5 sont tenus par les porte-objets.
[0040] Les postes d’impression 16 à 30 sont au moins
au nombre de quatre, afin de réaliser une impression
avantageusement en quadrichromie sur les objets 5.
Dans l’exemple représenté sur les figures 1 et 2, il y a
huit postes d’impression.
[0041] Les postes d’impression 16, 18 sont par exem-
ple propres à déposer respectivement une couche d’en-
cre blanche sur les objets 5.
[0042] Les postes d’impression 20, 22, 24 sont par
exemple propres à déposer respectivement des couches
d’encre cyan, magenta et jaune.
[0043] Le poste d’impression 26 est par exemple pro-
pre à déposer une couche d’encre noire. Les postes d’im-
pression 28, 30 sont par exemple propres à déposer deux
couches de vernis.
[0044] Les postes d’impression 16 à 30 étant structu-
rellement similaires les uns aux autres, seul le poste d’im-
pression 16 sera décrit en détail ci-après.
[0045] Comme visible sur la figure 2, le poste d’impres-
sion 16 est disposé de manière radialement extérieure
à partir de l’axe D1 par rapport à l’objet 5 sur lequel il est
en train d’imprimer.
[0046] Selon une variante non-représentée, le poste
d’impression 16 est radialement intérieur, c’est-à-dire
qu’il se trouve plus près de l’axe D1 que ne l’est l’objet 5.
[0047] Comme visible sur la figure 3, le poste d’impres-
sion 16 comprend une partie fixe 56 solidaire du bâti 14
(figure 1), une partie mobile 58 montée rotative sur la

partie fixe 56 autour d’un axe D2, et un système d’ac-
tionnement 59 pour déplacer la partie mobile par rapport
à la partie fixe.
[0048] Le poste d’impression 16 définit un plan médian
P, par exemple perpendiculaire à l’axe D2.
[0049] Le plan médian P est sensiblement un plan de
symétrie pour le poste d’impression 16. Le plan médian
P passe avantageusement par l’axe de révolution Δ de
l’objet 5.
[0050] Le plan médian P forme un angle α avec un
plan P’ défini par l’axe de révolution Δ et l’axe D1.
[0051] Le poste d’impression 16 ne s’étend pas de fa-
çon parfaitement radiale à partir de l’axe D1, mais est
également incliné de façon permanente vers le poste
d’impression 18 suivant.
[0052] L’angle α est avantageusement inférieur à 40°,
et est d’environ 15° dans l’exemple décrit.
[0053] La partie fixe 56 présente par exemple une for-
me générale plane s’étendant par exemple sensiblement
perpendiculairement au plan médian P et avantageuse-
ment sensiblement parallèlement à l’axe de révolution Δ
de l’objet 5 sur lequel le poste d’impression 16 est en
train d’imprimer.
[0054] La partie mobile 58 comprend une chaise 60
montée rotative par rapport à la partie fixe 56 autour de
l’axe D2, et une platine 62 montée réglable en orientation
par rapport à la chaise 60 et portant par exemple trois
têtes d’impression 64, 66, 68 à jet d’encre.
[0055] La partie mobile 58 est mobile entre une posi-
tion proche représentée sur les figures 2 à 4, dans la-
quelle les têtes d’impression 64, 66, 68 sont proches de
l’objet 5 à imprimer, et une position écartée de l’objet 5
radialement à partir de l’axe de révolution Δ.
[0056] La position écartée se déduit de la position pro-
che par une rotation de la partie mobile 58 autour de l’axe
D2 dans un sens qui éloigne les têtes d’impression 64,
66, 68 de l’objet 5.
[0057] Comme visible sur la figure 3, les têtes d’im-
pression 64, 66, 68 sont décalées l’une par rapport à
l’autre suivant l’axe de révolution Δ.
[0058] Les têtes d’impression 64, 66, 68 sont avanta-
geusement structurellement identiques les unes aux
autres.
[0059] Chacune d’entre elles est adaptée pour impri-
mer sur une zone d’extension EM1 selon l’axe de révo-
lution Δ.
[0060] Dans la position écartée, la tête d’impression
66 est suffisamment éloignée de l’objet 5, de sorte que
celui-ci peut suivre la trajectoire Γ sans heurter la tête
d’impression 66.
[0061] Les têtes d’impression 64, 66, 68 sont décalées
de telle manière qu’elles impriment sur toute l’extension
E définie ci-dessus.
[0062] Les têtes d’impression 64, 66, 68 définissent
respectivement des plans médians P1, P2, P3 s’étendant
respectivement perpendiculairement à la direction de
l’épaisseur des têtes d’impression (figure 4).
[0063] Chaque tête d’impression 64, 66, 68 comporte
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des rangées de buses, les rangées étant sensiblement
parallèles respectivement aux plans médians P1, P2, P3.
[0064] Chaque tête d’impression 64, 66, 68 est adap-
tée pour émettre des jets d’encre sensiblement parallèles
respectivement aux plans médians P1, P2, P3.
[0065] Les plans médians P1, P2 interceptent la sur-
face externe 12 respectivement selon deux axes d’im-
pact Δ1, Δ2 vus selon un angle d’ouverture y depuis l’axe
de révolution Δ.
[0066] Les plans médians P1, P2 des têtes d’impres-
sion 64, 66 forment entre eux un angle θ strictement in-
férieur à l’angle d’ouverture γ. Ceci signifie qu’au moins
un des plans médians P1, P2 n’est pas perpendiculaire
à la surface externe 12.
[0067] L’angle θ est par exemple inférieur ou égal à
80°, avantageusement inférieur ou égal à 50°, et encore
plus avantageusement inférieur ou égal à 30°.
[0068] Le plan médian P3 est avantageusement sen-
siblement confondu avec le plan médian P1.
[0069] Selon une variante non représentée, dans la-
quelle le poste d’impression 16 comprend plus de trois
têtes d’impression, ces dernières alternent, leurs plans
médians étant tantôt confondus avec le plan médian P1,
tantôt avec le plan médian P2.
[0070] Les plans médians P1, P2 forment respective-
ment avec la surface externe 12 des angles d’incidence
β1, β2 supérieurs ou égaux à 65°, de préférence supé-
rieurs ou égaux à 75°.
[0071] Les angles β1 et β2 sont avantageusement sen-
siblement égaux, c’est-à-dire que les plans médians P1,
P2 sont sensiblement symétriques par rapport au plan
médian P. L’angle α formé par le plan médian P avec le
plan P’ est avantageusement choisi pour que le plan mé-
dian P1 soit sensiblement perpendiculaire à la trajectoire
Γ de l’objet 5. Dans ce cas, l’angle α est égal à la moitié
de l’angle θ.
[0072] Dans la position proche, le plan P1 étant sen-
siblement perpendiculaire à la trajectoire Γ, la tête d’im-
pression 64 est suffisamment éloignée de l’objet 5 pour
ne pas être heurtée par l’objet lorsque le porte-objet ar-
rive dans la position d’impression.
[0073] Les buses des têtes d’impression 64, 68 sont
adaptées pour projeter des jets d’encre sur la surface
externe 12 de l’objet 5 dans une zone s’étendant selon
l’axe d’impact Δ1 et dont la trace se situe autour du point
A1 sur la figure 4. La tête d’impression 66 est adaptée
pour projeter des jets d’encre sur la surface externe 12
selon une zone s’étendant selon l’axe d’impact Δ2 et dont
la trace se situe autour du point A2 sur la figure 4. Les
points A1, A2 sont espacés de l’angle d’ouverture γ par
rapport à l’axe de révolution Δ.
[0074] A l’opposé de la tête d’impression 64, le plan P’
intercepte la surface externe 12 selon une ligne dont la
trace est le point A3 sur la figure 4. Le point A3 est situé
en vis-à-vis d’un des dispositifs de séchage 50.
[0075] Le système d’actionnement 59 comprend un or-
gane excentrique 70 monté rotatif par rapport à la partie
fixe 56 autour d’un axe D3, un servomoteur 72 adapté

pour actionner l’organe excentrique, deux manetons 74
montés sur l’organe excentrique 70, et une biellette 76
reliée mécaniquement aux manetons et à la partie mobile
58.
[0076] Chaque dispositif de séchage 50 est respecti-
vement situé sensiblement à l’opposé de la tête d’im-
pression 64 d’un des postes d’impression 16 à 30 par
rapport à l’axe de révolution Δ de l’objet 5 lorsque le porte-
objet 40 est dans la position d’impression correspondant
audit poste d’impression. Chaque dispositif de séchage
50 comprend avantageusement au moins une barre de
LED (diode électroluminescente, ou light emitting diode
en anglais) propre à émettre dans l’ultraviolet, par exem-
ple entre 365 et 405 nm.
[0077] La barre de LED est par exemple sensiblement
parallèle à l’axe de révolution Δ et possède une extension
sensiblement égale à l’extension E selon cet axe.
[0078] En variante (non représentée), la barre de LED
forme un angle non nul avec l’axe de révolution Δ, par
exemple pour s’adapter à une surface externe 12 coni-
que.
[0079] Le système de commande 45 est configuré pour
que, dans chaque position d’impression, la rotation de
l’objet 5 autour de l’axe de révolution Δ par rapport au
poste d’impression 16 à 30 correspondant à ladite posi-
tion d’impression soit par exemple sensiblement d’un
tour et demi.
[0080] Le système de commande 45 est en outre avan-
tageusement configuré pour déplacer la partie mobile
58, le déplacement se faisant de la position proche à la
position écartée, et réciproquement. Dans la position
écartée, la tête d’impression 66 est suffisamment éloi-
gnée de l’objet 5, de sorte que celui-ci peut suivre la
trajectoire Γ sans heurter la tête d’impression 66.
[0081] Le fonctionnement de l’ensemble 1 va mainte-
nant être décrit.
[0082] En référence à la figure 1, le système de con-
voyage 35 est mis en rotation par rapport aux postes
d’impression 16 à 30 autour de l’axe D1 de manière in-
dexée. La rotation s’interrompt pour placer chaque porte
objet 40 successivement dans toutes les positions d’im-
pression, c’est-à-dire successivement en vis-à-vis de
tous les postes d’impression 16 à 30.
[0083] Les objets 5 sont chargés sur le système de
convoyage 35 par exemple au niveau d’une flèche A à
l’aide du dispositif de chargement (non représenté).
[0084] Après avoir subi les impressions de la part de
chacun des postes d’impression 16 à 30 et d’éventuels
autres traitements par d’autres postes de traitement non
représentés, les objets 5 sont déchargés du système de
convoyage 35 par exemple au niveau d’une flèche B.
[0085] En référence à la figure 2, chaque objet 5 est
entraîné en rotation par rapport aux postes d’impression
16 à 30 autour de l’axe D1 de manière à stationner suc-
cessivement sous chaque poste d’impression, à mesure
que le porte-objet 40 passe d’une position d’impression
à la position d’impression suivante.
[0086] Lorsqu’un des porte-objets 40 arrive sous le
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poste d’impression 16, la partie mobile 58 du poste d’im-
pression (figure 3) se trouve dans la position proche par
rapport à l’objet 5. Les têtes d’impressions 64, 68 sont
alors très proches de l’objet 5, mais ne constituent pas
un obstacle, car les plans médians P1, P3 sont sensible-
ment perpendiculaires à la trajectoire Γ suivi par la zone
de la surface externe 12 de l’objet 5 la plus éloignée de
l’axe D1.
[0087] Le porte-objet 40 reste stationné en vis-à-vis du
poste d’impression 16 pendant toute l’impression par ce
dernier sur l’objet 5. Le porte-objet 40 met en rotation
l’objet 5 par rapport au poste d’impression 16 autour de
l’axe de révolution Δ, par exemple selon la flèche C (figure
4).
[0088] L’impression par les têtes d’impression 64, 68
se fait sensiblement dans la zone matérialisée par le point
A1. L’impression par la tête d’impression 66 se fait dans
la zone matérialisée par le point A2. Le séchage est ef-
fectué par le dispositif de séchage 50 le plus proche,
principalement au niveau d’une zone matérialisée par le
point A3.
[0089] Ainsi, pour imprimer potentiellement sur toute
l’étendue angulaire de la surface externe 12 autour de
l’axe de révolution Δ par les têtes d’impression 64, 68,
un point M1 de la surface externe doit passer par le point
A1 et faire un tour complet pour repasser par le point A1.
Pour une impression complète par la tête d’impression
66, le point M1 parcourt ensuite l’angle d’ouverture γ pour
repasser par le point A2. Le point M1, dans l’exemple
représenté, a alors parcouru 360°+42°, c’est-à-dire un
peu plus d’un tour complet.
[0090] Les têtes d’impression 64, 66, 68 impriment en
partie simultanément l’objet 5 pendant une période qui
correspond, dans l’exemple décrit, au trajet du point M1
entre le point A2 et le point A1 en passant par le point A3.
[0091] Le point M1, après être passé une première fois
par les points A1 et A2, arrive au point A3 où débute le
séchage de l’encre déposée par les têtes d’impression
64, 66, 68 au niveau du point M1.
[0092] L’impression par les têtes d’impression 64, 68
s’arrête lorsque le point M1 repasse par le point A1. L’im-
pression par la tête d’impression 66 s’arrête lorsque le
point M1 repasse par le point A2.
[0093] La rotation de l’objet 5 se poursuit jusqu’à ce
que le point M1 repasse par le point A3, ce qui marque
la fin du séchage. L’objet 5 a alors tourné d’environ un
tour et demi, puisque le point M1 a parcouru les arcs de
cercle A1-A2, A2-A3, A3-A1, A1-A2 à nouveau, et A2-
A3 à nouveau.
[0094] Comme l’impression proprement dite sur la sur-
face externe 12 est terminée lorsque le point M1 repasse
par le point A2, on utilise le laps de temps pendant lequel
le point M1 passe du point A2 au point A3 pour relever
la partie mobile 58 du poste d’impression 16 de la position
proche à la position écartée.
[0095] Ceci libère un passage pour que le porte-objet
40 puisse passer à la position d’impression suivante, en
vis-à-vis du poste d’impression 18, sans que l’objet 5 ne

heurte la tête d’impression 66.
[0096] On notera que le relèvement des têtes d’impres-
sion de la position proche à la position écartée n’est pas
utile dans tous les cas de figure. En effet, cela dépend
des dimensions des têtes d’impression et du diamètre D
de l’objet 5.
[0097] Par exemple, il n’est pas utile d’écarter les têtes
d’impression 64, 66, 68 de l’objet 5 lorsque celui-ci pos-
sède un grand diamètre D, typiquement supérieur à 100
mm et que l’angle θ formé les plans médians P1 et P2
est faible. Dans ce cas, les faces inférieures des têtes
d’impression 64, 66, 68 ont tendance à être plus paral-
lèles à la trajectoire Γ et ne font pas obstacle au passage
de l’objet 5 en direction du poste d’impression suivant.
[0098] Le passage de la partie mobile 58 de la position
proche à la position écartée est obtenu grâce au système
d’actionnement 59 (figure 3). L’action du système com-
prenant l’organe excentrique 70, les manetons 74 et la
biellette 76 permet de déplacer la chaise 60 et d’entraîner
la partie mobile 58 en rotation autour de l’axe D2 par
rapport à la partie fixe 56.
[0099] La partie mobile 58 est ensuite replacée dans
la position proche alors que le porte-objet 40 est en transit
entre la position d’impression correspondant au poste
d’impression 16 et celle correspondant au poste d’im-
pression 18. L’objet 5 est alors déjà éloigné des têtes
d’impression 64, 66, 68 du poste d’impression 16.
[0100] Lorsque l’objet 5 arrive en vis-à-vis du poste
d’impression 18, la partie mobile 58 du poste d’impres-
sion 18 est déjà en position proche. L’impression par le
poste d’impression 18 commence alors de manière si-
milaire à celle décrite ci-dessus pour le poste d’impres-
sion 16.
[0101] Grâce aux caractéristiques décrites ci-dessus,
il est possible d’imprimer sur toute l’extension E de l’objet
5, alors que l’extension E est supérieure à l’extension
maximale d’impression EM1 permise par une seule tête
d’impression.
[0102] Les têtes d’impression 64, 66, 68 imprimant en
partie simultanément l’objet 5, l’impression sur l’objet 5
est rapide.
[0103] En outre, les plans médians P1, P2 formant en-
tre eux un angle θ inférieur ou égal à 80°, les têtes d’im-
pression 64, 66, 68 sont plus proches les unes des autres
pour un même diamètre D de l’objet 5, et font moins,
voire pas du tout, obstacle au passage de l’objet 5 vers
le poste d’impression suivant. Pour la même raison, deux
postes d’impression successifs sont également plus pro-
ches. Ainsi, la cadence d’impression est améliorée.
[0104] La caractéristique optionnelle selon laquelle les
angles d’incidence β1, β2 des plans médians P1, P2 sont
supérieurs ou égaux à 65° permet d’assurer une impres-
sion parfaite. Les inventeurs ont en effet découvert que
ces angles d’incidence β1, β2, qui sont caractéristique
d’une incidence moyenne des jets d’encre sur la surface
externe 12 de l’objet 5, non pas besoin d’être de 90° pour
assurer une bonne qualité d’impression. Néanmoins, la
mise en oeuvre de cette caractéristique optionnelle peut
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s’avérer difficile notamment pour des objets 5 de diamè-
tre D relativement petit.
[0105] La caractéristique optionnelle selon laquelle les
angles d’incidence β1 et β2 sont sensiblement égaux per-
met de répartir les écarts à la perpendicularité des jets
d’encre par rapport à la surface externe 12 sur toutes les
têtes d’impression d’un même poste d’impression.
[0106] La caractéristique optionnelle selon laquelle la
trajectoire Γ de l’objet 5 est perpendiculaire au plan mé-
dian P1 permet de laisser la partie mobile 58 des postes
d’impression dans la position proche alors que le porte-
objet arrive dans la position d’impression.
[0107] La présence optionnelle des dispositifs de sé-
chage 50 et leurs caractéristiques, permettent de limiter
la rotation de l’objet 5 sous chaque poste d’impression
à environ un tour et demi.
[0108] La présence optionnelle de la chaise 60 et de
la platine 62 réglable dans la partie mobile 58 des postes
d’impression 16 à 30 autorise un réglage précis du pa-
rallélisme des têtes d’impression 64, 66, 68 par rapport
à l’axe de révolution Δ de l’objet 5.
[0109] Le passage optionnel de la partie mobile 58 de
la position proche à la position écartée après l’impression
sur l’un des objets 5, alors que le séchage de cet objet
n’est pas encore achevé, permet également de gagner
du temps.
[0110] En référence aux figures 5 et 6, on décrit un
ensemble 100 selon un deuxième mode de réalisation
de l’invention.
[0111] L’ensemble 100 est analogue à l’ensemble 1
représenté sur les figures 1 à 4. Les éléments similaires
portent les mêmes références sur les figures et ne seront
pas décrits à nouveau. Seules les différences seront dé-
crites en détail ci-après.
[0112] L’ensemble 100 diffère de l’ensemble 1 repré-
senté sur les figures 1 à 4 notamment parce qu’il com-
porte un système de convoyage 135 qui n’est pas rotatif,
mais linéaire. Un tel système de convoyage est connu
de l’homme du métier et ne sera pas décrit en détail. Le
système de convoyage 135 comprend par exemple une
bande sans fin transportant les porte-objets 40.
[0113] L’ensemble 100 comprend également une plu-
ralité de postes d’impression 116, 118, 120, 122, 124,
126 disposés côte-à-côte et non pas sur un arc de cercle.
[0114] Chaque poste d’impression 116 à 126 com-
prend des têtes d’impression 164, 166, 168 analogues
aux têtes d’impression 64, 66, 68 de l’ensemble 1.
[0115] Deux postes d’impression successifs sont sé-
parés par un entraxe X valant 50 mm dans l’exemple
représenté.
[0116] La tête d’impression 164 du poste d’impression
118 et la tête d’impression 166 du poste d’impression
116 se chevauchent selon la direction donnée par l’axe
de révolution Δ.
[0117] Le plan P’ est sensiblement perpendiculaire à
la direction d’avancée de l’objet 5 lorsque le porte-objet
40 passe d’une position d’impression à la suivante.
[0118] Les plans médians P1, P2 forment un angle θ

d’environ 20°. Les angles d’incidence β1 et β2 valent
environ 78°. L’angle d’ouverture γ vaut environ 48°.
[0119] Les postes d’impression 116 à 126 ne compor-
tent pas de parties mobiles permettant de déplacer les
têtes d’impression à l’écart de l’objet 5.
[0120] Le système de convoyage 135 est adapté pour
décaler l’objet 5 d’une extension Z selon une direction
sensiblement perpendiculaire à l’axe de révolution Δ et
contenu dans le plan P’. Dans l’exemple représenté, Z
vaut environ 2,5 mm.
[0121] Le fonctionnement de l’ensemble 100 est ana-
logue au fonctionnement de l’ensemble 1.
[0122] La seule différence notable est que les postes
d’impression 116 à 126 restent fixes pendant que le por-
te-objet 40 passe d’une position d’impression à la sui-
vante. Le dispositif de convoyage 135 translate l’objet 5
pour l’éloigner des têtes d’impression d’une valeur cor-
respondant à l’extension Z, de manière à éviter un con-
tact entre l’objet 5 et l’une ou l’autre des têtes d’impres-
sion de chaque poste d’impression.
[0123] Grâce aux caractéristiques décrites ci-dessus,
l’entraxe X est également réduit, ce qui limite le temps
de transport. La cadence d’impression s’en trouve amé-
liorée.

Revendications

1. Ensemble (1 ; 100) d’au moins un objet (5) ayant
une surface externe (12) sensiblement de révolution
autour d’un axe de révolution (Δ) et d’une machine
(10) pour imprimer l’objet (5), la machine (10)
comprenant :

- au moins quatre postes d’impression (16, 18,
20, 22; 116, 118, 120, 122), chaque poste d’im-
pression (16, 18, 20, 22 ; 116, 118, 120, 122)
comportant au moins deux têtes d’impression
(64, 66 ; 164, 166) à jet d’encre, chaque tête
d’impression (64, 66; 164, 166) définissant un
plan médian (P1, P2), les plans médians (P1,
P2) interceptant la surface externe (12) respec-
tivement selon deux axes d’impact (Δ1, Δ2) vus
sous un angle d’ouverture (γ) à partir de l’axe
de révolution (Δ),
- un système de convoyage (35) comportant au
moins un porte-objet (40) adapté pour porter
l’objet (5), le système de convoyage (35) étant
adapté pour déplacer le porte-objet (40) par rap-
port aux postes d’impression (16, 18, 20, 22;
116, 118, 120, 122) séquentiellement dans au
moins quatre positions d’impression dans les-
quelles l’objet (5) est respectivement en vis-à-
vis d’un des postes d’impression (16, 18, 20,
22 ; 116, 118, 120, 122), le porte-objet (40) étant
adapté pour entraîner l’objet (5) en rotation par
rapport au poste d’impression (16, 18, 20, 22 ;
116, 118, 120, 122) autour de l’axe de révolution
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(Δ) dans chacune des positions d’impression, et
- un système de commande (45) pour comman-
der le système de convoyage (35) et les postes
d’impression (16, 18, 20, 22 ; 116, 118, 120,
122),

caractérisé en ce que, dans chacune des positions
d’impression :

- les deux têtes d’impression (64, 66 ; 164, 166)
du poste d’impression (16, 18, 20, 22 ; 116, 118,
120, 122) situé en vis-à-vis de l’objet (5) sont
décalées l’une par rapport à l’autre selon l’axe
de révolution (Δ),
- le système de commande (45) est configuré
pour que lesdites deux têtes d’impression (64,
66; 164, 166) impriment l’objet (5) pendant au
moins une période d’impression, et
- les plans médians (P1, P2) forment entre eux
un angle (θ) strictement inférieur à l’angle
d’ouverture (γ).

2. Ensemble (1 ; 100) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’angle (θ) formé par les plans mé-
dians (P1, P2) est inférieur ou égal à 80°, avanta-
geusement inférieur ou égal à 50°, et encore plus
avantageusement inférieur ou égal à 30°.

3. Ensemble (1 ; 100) selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que, dans chacune des positions
d’impression, les plans médians (P1, P2) desdites
deux têtes d’impression (64, 66 ; 164, 166) du poste
d’impression (16, 18, 20, 22 ; 116, 118, 120, 122)
situé en vis-à-vis de l’objet (5) forment respective-
ment avec la surface externe (12) des angles d’inci-
dence (β1, β2) supérieurs ou égaux à 65°, de préfé-
rence supérieurs ou égaux à 75°.

4. Ensemble (1 ; 100) selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que, dans chacune des positions d’im-
pression, lesdits angles d’incidence (β1, β2) sont
sensiblement égaux.

5. Ensemble (1 ; 100) selon la revendication 3 ou 4,
caractérisé en ce que, dans chacune des positions
d’impression, au moins l’un desdits angles d’inciden-
ce (β1, β2) est strictement inférieur à 90°, par exem-
ple inférieur ou égal à 88°, et de préférence inférieur
ou égal à 85°.

6. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce le système de con-
voyage (35) est adapté pour déplacer le porte-objet
(40) par rapport au postes d’impression (16, 18, 20,
22) selon une trajectoire (Γ) qui est, localement, au
niveau de chaque poste d’impression (16, 18, 20,
22), sensiblement perpendiculaire au plan médian
(P1) de l’une des têtes d’impression (64, 66) dudit

poste d’impression (16, 18, 20, 22), de préférence
perpendiculaire au plan médian (P1) de la tête d’im-
pression (64) la plus proche de l’objet (5) lorsque le
porte-objet (40) arrive dans la position d’impression
correspondant audit poste d’impression (16, 18, 20,
22).

7. Ensemble (1 ; 100) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce qu’il com-
prend en outre des dispositifs de séchage (50), cha-
que dispositif de séchage (50) étant situé sensible-
ment à l’opposé d’une des têtes d’impression (64,
66 ; 164, 166) d’un des postes d’impression (16, 18,
20, 22 ; 116, 118, 120, 122) par rapport à l’axe de
révolution (Δ) de l’objet (5) lorsque le porte-objet (40)
est dans la position d’impression correspondant
audit poste d’impression (16, 18, 20, 22 ; 116, 118,
120, 122), chaque dispositif de séchage (50) com-
portant de préférence au moins une barre de LED
propre à émettre dans l’ultraviolet, la barre étant de
préférence sensiblement parallèle à l’axe de révolu-
tion (Δ).

8. Ensemble (1 ; 100) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que le systè-
me de commande (45) est configuré pour que, dans
chaque position d’impression, l’objet (5) tourne
autour de l’axe de révolution (Δ) par rapport au poste
d’impression (16, 18, 20, 22 ; 116, 118, 120, 122)
correspondant à ladite position d’impression d’un
tour et demi.

9. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé en ce que chaque poste
d’impression (16, 18, 20, 22) comprend une partie
fixe (56) par rapport au porte-objet (40) lorsque le
porte-objet (40) est dans la position d’impression
correspondant audit poste d’impression (16, 18, 20,
22), et une partie mobile (58) par rapport au porte-
objet (40), les têtes d’impression (64, 66) dudit poste
d’impression (16, 18, 20, 22) étant solidaires de la
partie mobile (58), la partie mobile (58) étant mobile
entre une position proche, dans laquelle les têtes
d’impression (64, 66) sont destinées à imprimer l’ob-
jet (5), et une position écartée, dans laquelle les têtes
d’impressions (64, 66) sont plus éloignées de l’objet
(5) radialement par rapport à l’axe de révolution (Δ)
que dans la position proche.

10. Ensemble (1) selon la revendication 9, caractérisé
en ce que la partie mobile (58) est montée rotative
autour d’un axe de rotation (D2) par rapport à la par-
tie fixe (56), chaque poste d’impression (16, 18) com-
portant en outre un système d’actionnement (59)
pour déplacer la partie mobile (58) de la position pro-
che à la position écartée, et réciproquement, par une
rotation de la partie mobile (58) autour de l’axe (D2).
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11. Ensemble (1) selon la revendication 10, caractérisé
en ce que le système d’actionnement (59) comprend
un organe excentrique (70) monté rotatif par rapport
à la partie fixe (56), un servomoteur (72) adapté pour
actionner l’organe excentrique (70), deux manetons
(74) montés sur l’organe excentrique (70), et au
moins une biellette (76) reliée mécaniquement aux
manetons (74) et à la partie mobile (58).

12. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 9 à 11, caractérisé en ce que la partie mo-
bile (58) comprend une chaise mobile (60) par rap-
port à la partie fixe (56), et une platine (62) solidaire
de la chaise (60) et portant les têtes d’impression
(64, 66), la platine (62) occupant une position régla-
ble par rapport à la chaise (60) pour rendre chacun
des plans médians (P1, P2) sensiblement parallèle
à l’axe de révolution (Δ) de l’objet.

13. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 9 à 12, caractérisé en ce que, le porte-objet
(40) étant dans l’une quelconque des positions d’im-
pression, le système de commande (45) est confi-
guré pour déplacer la partie mobile (58) du poste
d’impression (16, 18, 20, 22) correspondant à ladite
position d’impression, le déplacement se faisant de
la position proche à la position écartée et libérant un
passage pour l’objet (5) lorsque le porte-objet (40)
quitte ladite position d’impression, le déplacement
se faisant alors que l’objet (5) a déjà tourné d’au
moins 360° par rapport audit poste d’impression (16,
18, 20, 22) et avant la fin de la rotation de l’objet (5)
par rapport au porte-objet (40).

14. Procédé d’impression d’au moins un objet (5) ayant
une surface externe (12) sensiblement de révolution
autour d’un axe de révolution (Δ), le procédé com-
prenant les étapes suivantes :

- fourniture d’une machine (10) comprenant au
moins quatre postes d’impression (16, 18, 20,
22 ; 116, 118, 120, 122), un système de con-
voyage (35) comportant au moins un porte-objet
(40) adapté pour porter l’objet (5), et un système
de commande (45) pour commander le système
de convoyage (35) et les postes d’impression
(16, 18, 20, 22 ; 116, 118, 120, 122), chaque
poste d’impression (16, 18, 20, 22 ; 116, 118,
120, 122) comportant au moins deux têtes d’im-
pression (64, 66 ; 164, 166) à jet d’encre, les
deux têtes d’impression (64, 66 ; 164, 166) étant
décalées l’une par rapport à l’autre selon l’axe
de révolution (Δ), chaque tête d’impression (64,
66 ; 164, 166) définissant un plan médian (P1,
P2), les plans médians (P1, P2) interceptant la
surface externe (12) respectivement selon deux
axes d’impact (Δ1, Δ2) vus sous un angle
d’ouverture (γ) à partir de l’axe de révolution (Δ),

et les plans médians (P1, P2) formant entre eux
un angle (θ) strictement inférieur ou égal à l’an-
gle d’ouverture (γ),
- déplacement du porte-objet (40) par rapport
aux postes d’impression (16, 18, 20, 22 ; 116,
118, 120, 122) séquentiellement dans au moins
quatre positions d’impression dans lesquelles
l’objet (5) est respectivement en vis-à-vis d’un
des postes d’impression (16, 18, 20, 22 ; 116,
118, 120, 122),
- mise en rotation de l’objet par rapport audit
poste d’impression (16, 18, 20, 22 ; 116, 118,
120, 122) autour de l’axe de révolution (Δ) par
le porte-objet (40) dans chacune des positions
d’impression, et
- configuration du système de commande (45)
pour que, dans chaque position d’impression,
les deux têtes d’impression (64, 66 ; 164, 166)
du poste d’impression (16, 18, 20, 22; 116, 118,
120, 122) situé en vis-à-vis de l’objet (5) impri-
ment l’objet (5) pendant au moins la période
d’impression.
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